
MODALITES D’INSCRIPTION 
ALSH La Cigale - Neuwiller 

 
Pour la première inscription, nous transmettre : 

- la fiche d’inscription, 
- l’autorisation parentale, 
- la fiche sanitaire,  
- l’attestation d’assurance 
- l’autorisation de sortie de territoire (avec date de validité jusqu’au 31 août), + la photocopie 

de la carte d’identité de l’enfant et du document justificatif du signataire 
- Le cas échéant, pour les parents divorcés ou séparés, la notification de garde de l’enfant. 

- la fiche périodique 
 

Pour l’inscription à chaque nouvelle période d’ouverture et une fois le dossier complet enregistré, 
seule la fiche périodique vous sera demandée. 
 
Le règlement est à effectuer lors de l’inscription. Transmettre l’avis d’imposition (ou facturation 
automatique en catégorie 4). 
 
Se munir du carnet de santé. 
Penser à bien indiquer le régime alimentaire. 
Les dossiers incomplets ne seront pas acceptés. 
 
Prise en charge des enfants : 
A partir de 8h00 et jusqu’à 18h00. 
Inscription à la journée, avec un minimum de 2 jours par semaine. 
Déjeuner et goûter livré par notre traiteur API, inclus dans le prix de l’accueil. 
Pour être en accord avec le projet pédagogique et le programme, nous vous demandons de 
respecter les horaires suivants :  
Arrivée, de 8h à 9h (au plus tard),  
Départ, de 16h30 (au plus tôt) à 18h. 
 
Organisateur : 
Association  
Comité de Gestion de La Cigale 
31 rue de Benken 
68220 Neuwiller 
Tarifs : prix par jour et par enfant 
Selon revenu fiscal et nombre d’enfants à charge 
 

Revenu fiscal 
de référence 

Cat. 1 Cat. 2 Cat. 3 Cat. 4 

1 enfant R < 27600 € R < 36000 € R < 46800 € R > 46800 € 

2 enfants R < 32400 € R < 40800 € R < 51600 € R > 51600 € 

3 enfants R < 45600 € R < 54000 € R < 64800 € R > 64800 € 

Tarif journée 17 € 18€ 20€ 21€ 

 
Toute absence de l’enfant sans annulation avant la date limite d’inscription sera facturée.  
En cas de maladie de l’enfant pendant le séjour : remboursement uniquement sur présentation 
d’un certificat médical à remettre au directeur le premier jour d’absence. 
L’inscription est définitive sous réserve de place disponible, à réception du dossier d’inscription 
accompagné du règlement des frais d’inscription, de la cotisation (10€/enfant, pour les familles 
n’ayant pas payé la cotisation pour l’année scolaire en cours) et avec confirmation de notre part 
par mail.  


